
Désignation PPA Date d'envoi

Date de 

réception du 

courrier 

recommandé

Date de l'avis Date de réception de l'avis

Préfecture de Seine et Marne - DDT 02/10/2023 04/10/2023 12/12/2023 21/12/2023

Région Ile-de-France

Direction de l'Aménagement Durable 

du Territoire

02/10/2023 04/10/2023

Département de Seine-et-Marne 02/10/2023 04/10/2023 05/01/2024

Chambre de Commerce et d'Industrie 

de Seine et Marne
02/10/2023 04/10/2023 07/12/2023 21/12/2023

Chambre d'Agriculture d'Ile-de-France 02/10/2023 04/10/2023 21/12/2023 09/01/2023

Chambre des Métiers et de l'Artisanat 

de Seine-et-Marne
02/10/2023 05/10/2023 17/10/2023 13/11/2023

Ile de France Mobilités - Direction 

Prospective, Etudes et JOP / 

Département Etudes et PDUIF

02/10/2023 05/10/2023 18/12/2023 19/12/2023

Communauté d'Agglomération Grand 

Paris Sud Seine Essonne Sénart
02/10/2023 05/10/2023 21/12/2023 21/12/2023

Office Nationale des Forêts -

agence territoriale Ile de France Est
02/10/2023 03/10/2023

Etablissement Public d'Aménagement 

de l'opération d'intérêt National de 

Sénart

02/10/2023 06/10/2023 10/11/2023 15/11/2023

Mairie d'EVRY-GREGY-SUR-YERRES 02/10/2023 04/10/2023

Mairie de BRIE-COMTE-ROBERT 02/10/2023 05/10/2023

Mairie de QUINCY-SOUS-SENART 02/10/2023 05/10/2023

Suivi de la consultation des personnes publiques associées et consultées à la révision du PLU



Désignation PPA Date d'envoi

Date de 

réception du 

courrier 

recommandé

Date de l'avis Date de réception de l'avis

Suivi de la consultation des personnes publiques associées et consultées à la révision du PLU

Mairie de VARENNES-JARCY 02/10/2023 04/10/2023 05/10/2023 05/10/2023

Mairie de MOISSY-CRAMAYEL 02/10/2023 06/10/2023

Mairie de LIEUSAINT 02/10/2023 04/10/2023 01/12/2023 08/12/2023

SyAGE 

Commission Local de l'Eau - CLE de 

l'Yerres

02/10/2023 04/10/2023 20/12/2023 20/12/2023

SIVOM DE LA Vallée de l'Yerres et des 

Sénarts
02/10/2023 05/10/2023 22/11/2023 22/11/2023

Ile-de-France Nature (ex AEV

Agence des Espaces Verts de la Région 

Ile de France)

02/10/2023 05/10/2023 13/12/2023 20/12/2023

DRIEAT

Inspection des sites 77

Service Nature et paysage

02/10/2023 04/10/2023 21/11/2023 21/11/2023

DRAC Ile de France

UDAP Seine et Marne
02/10/2023 04/10/2023

DRIEAT

MRAE

Service Département évaluation 

environnementale

Service connaissance et 

développement durable

02/10/2023 04/10/2023 02/01/2024 03/01/2024

CDPENAF
02/10/2023 06/10/2023 09/01/2024
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Commune de Combs-la-Ville 
Révision Générale du Plan Local d’Urbanisme  

 
Avis du Département de Seine-et-Marne 

Annexe technique – Décembre 2023  
 
 

AVIS DU DEPARTEMENT 

Le Département émet un avis favorable sur le projet de de révision générale du PLU de la 
commune de Combs-la-Ville, sous réserve de la prise en compte des remarques 
suivantes.  

 

OBJET DE LA PROCEDURE 

Par délibération du Conseil Municipal du 24 janvier 2023, la commune de Combs-la-Ville a 
prescrit la révision générale de son PLU. 

 
Le PADD s’articule autour de 3 axes : 
 

Axe 
Objectifs 

 

Axe 1 : 
Protéger Combs-la-Ville et ses habitants 

 

Contenir l’urbanisation résidentielle dans 
ses limites actuelles  

Renforcer la qualité paysagère du territoire  

Protéger et renforcer la trame verte et bleue 
existante  

Préserver les autres trames : brune, noire et 
blanche  

Contribuer à la protection de la population 
face aux dérèglements climatiques et 
risques/nuisances  

 

Axe 
Objectifs 

 

Axe 2 : 
Habiter Combs la Ville 

 

Préserver et valoriser les caractéristiques 
urbaines  

Assurer un développement urbain équilibré 
et répondant aux besoins des populations 
actuelles et à venir  

Encourager la production d’énergies 
renouvelables et limiter la consommation 
d’énergie  

Encourager et accompagner le 
développement des alternatives à 
l’autosolisme  

 

Axe 
Objectifs 

 

Axe 3 : 
Vivre, produire et consommer à Combs-

la-Ville 

Renforcer l’attractivité économique de la 
ville  

Conforter les centralités et renforcer leur 
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 complémentarité  

Garantir la préservation de l’activité et les 
espaces agricoles  

Répondre aux besoins actuels et futurs des 
Combslavillais en matière d’équipements  

 
La commune a arrêté une OAP thématique « Mise en valeur des continuités écologiques » 
et deux OAP sectorielles : 

- OAP « Le Charme » en bordure de la N104, qui vise à ouvrir à l’urbanisation une 
zone d’aménagements concertée de 113 ha.  

- OAP « Porte de Sénart » en bordure de la RD57, qui vise à ouvrir à l’urbanisation 
une zone d’aménagement concertée de 66 ha. 

 

IMPACT POUR LE DÉPARTEMENT 

1 / ROUTES DEPARTEMENTALES 

Projets urbains 

Orientation d’aménagement et de programmation thématique  

L’OAP « Maintien et amélioration des continuités écologiques » :  

A la page 14 de l’OAP «  Favoriser l’infiltration dans le sol des eaux pluviales », il convient 

de rappeler qu’aucun rejet des eaux n’est autorisé dans les fossés bordant les routes 

départementales. 

Orientations d’aménagement et de programmation sectorielles  

- L’OAP n°1 « Le Charme » :  

o Le schéma de l’OAP indique la volonté de l’aménageur à desservir le site, en 

un point unique, via la création d’une 4ème branche qui vient s’ajouter au 

giratoire existant au sud de la Francilienne entre la RD 57 et les 

bretelles de la Francilienne (l’ensemble des mouvements entre la 

Francilienne et le site sont assurés par les 2 giratoires situés au nord et au 

sud). Le Département est favorable à cette proposition, toutefois il 

convient de préciser que la nouvelle voie devra être suffisamment 

dimensionnée et conçue pour garantir les girations des véhicules et 

poids lourds.  

Il convient aussi d’indiquer que ces travaux seront à la charge de 

l’aménageur de l’OAP, et que le projet devra être soumis en phases 

études et travaux à la validation de l’ARD de Melun-Vert-Saint-Denis, 

gestionnaire de voirie 

o Le plan prévoit sur la RD 57 une intention de « Franchissement pour les 

modes actifs à sécuriser » au droit du giratoire (au sud) ce qui n’appelle pas 

de commentaire, il s’agit d’une traversée existante. Les sécurisations au 

droit du giratoire tout comme le long de la RD 57 doivent être étudiées, 

en phase étude et travaux, en concertation avec l’ARD de Melun/Vert-

Saint-Denis, gestionnaire de la voirie départementale, le projet étant soumis 

à son accord (l’Agence routière départementale de Melun/ Vert-Saint-Denis - 

314 avenue Anna Lindh 77240 VERT-SAINT-DENIS). 

En revanche un 2ème franchissement est cartographié, en section courante, 

250m au sud du giratoire : il est demandé de supprimer ce 
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franchissement qui n’est pas crédible si proche du 1er, il ne serait pas 

lisible pour les usagers de la route, et il n’est pas nécessaire car une 

liaison modes actifs est bien prévue de part et d’autre de la RD 57. 

o Concernant le stationnement, le projet de l’OAP évoque un principe de 

parking silo, éloigné de l’entrée du site ; il convient que ce parking intègre 

bien les besoins de stationnement pour les poids-lourds (PL). 

Egalement, il serait intéressant de prévoir quelques places de 

stationnement PL, sur l’emprise de l’OAP à l’extérieur de la clôture pour 

permettre le stationnement de PL qui arriveraient sur site avant ouverture de 

la zone, au risque de subir du stationnement anarchique sur la RD 57. 

  

- L’OAP n°2 « Porte de Sénart » : Le Département n’a pas de commentaire. 

Déplacements 

Classification du réseau viaire  

Le rapport de présentation (RP), page 55, analyse globalement bien le réseau viaire du 

secteur. Il convient de corriger les informations suivantes, concernant le réseau viaire à 

partir de la page 55 du rapport de présentation :  

- compléter la carte avec la RD 305 qui longe la limite communale, à l’extrémité 

est (cf. Annexe 1). 

- compléter le tracé de la RD 50 qui correspond à l’intégralité de la rue dite rue 

de Lieusaint (cf. Annexes 1 et 2) ;  

- supprimer sur la carte le tronçon au nord-ouest reliant la RD 50 à la RD 57. En 

effet cette partie de la route départementale a été déclassée le 24 juin 2005 (cf. 

Annexe 3) ;  

Les catégories proposées sur la carte pour le réseau viaire sont en cohérence avec la 

classification départementale. Mais, il aurait été intéressant de présenter le statut des 

routes départementales afin de mieux comprendre le contexte et l’articulation entre le 

réseau communal et départemental.  

A la page 56 du rapport de présentation, la carte des données de trafic 2021 est 

aujourd’hui disponible et plus complète sur le secteur. A actualiser. 

Liaisons modes actifs 

A la page 59 le rapport de présentation fait référence à l’axe 2 de la version initiale du 

PlanVélo77 (juin 2020) ; or ce document a été révisé le 28 septembre 2023, il est donc 

important que la Commune se réfère à la nouvelle version du PlanVélo77. 

Covoiturage  

Il est regrettable que quelques places réservées aux covoitureurs sur les parkings de la 

Commune, aux fins de facilitation du covoiturage solidaire, n’aient pas été identifiées. En 

effet, le Département, dans le cadre de son Schéma départemental soutient une telle 

action en assurant la pose de la signalisation de police et directionnelle : repérage des 

places réservées covoitureurs et rabattement vers celles-ci.   
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 Le projet d’aménagement et de développement durable  

A la page 18, il est indiqué l’ambition d’ « accompagner le déploiement d’un maillage 

cyclable cohérent à l’échelle de la Commune et en interconnexion avec les territoires 

voisins » sur la RD 50 en direction de Brie-Comte-Robert et sur la RD 57 en direction du 

Val-de-Marne. 

Néanmoins, si l’intérêt technique de la liaison prévue sur la RD 50 est avéré et qu’à ce titre 

elle était inscrite au PlanVélo77 de 2020 (axe 2), il faut noter que le plan vélo du 

Département a été révisé en 2023 et une nouvelle politique a été adoptée par 

délibération le 28 septembre 2023 : « Concernant la pratique quotidienne qui s’appuie sur 

des itinéraires de plus courte portée, ce sont les établissements publics de coopération 

intercommunale ou les communes qui ont une meilleure connaissance des itinéraires 

appropriés aux besoins de leur territoire. Ainsi, le Département se positionne en tant que 

cofinanceur des collectivités qui portent le développement de cette politique de proximité en  

adéquation avec les demandes locales ».  

 
Il convient donc de signaler que le Département n’a plus vocation à assurer la maitrise 
d’ouvrage du projet en bordure de la RD 50 mais qu’en revanche il pourrait la 
financer, comme la liaison en bordure de la RD 57 en cas de portage de la Commune ou 
l’Intercommunalité selon les conditions de son règlement des subventions du PlanVélo77 
également révisé par délibération du 28 septembre 2023. 
 
L’intention de « confortation et de développement de la trame verte et bleue » inclut la RD 
50 au droit de l’Yerres mais la modestie du gabarit de cette RD n’est pas contradictoire 
avec cette intention générale et il n’y aura pas d’action particulière à envisager. 
 
Au final, il convient de rappeler qu’il sera nécessaire de travailler en concertation avec l’ARD 
de Melun/Vert-Saint-Denis, gestionnaire de la voirie départementale, les projets impact sur 
le réseau routier départemental étant soumis à son accord (314 avenue Anna Lindh 77240 
VERT-SAINT-DENIS). 

 

Servitudes d’alignement EL7  

Sur le territoire communal, 3 routes départementales sont concernées par un plan 

d’alignement. Les informations concernant cette servitude d’utilité publique ne sont 

pas complètes et correctes, et il est demandé de modifier le projet de PLU :  

Pièce « 5 - SUP_CLV_PLU arrêt(1) » : 

- le plan d’alignement de la RD 48 est approuvé en date du 30 avril 1872 et non 

pas en date du 22 août 1899 ; 

- supprimer de la liste le plan d’alignement de la RD 48e ; 

- le plan d’alignement de la RD 50 est approuvé en date du 30 avril 1872 et non 

pas en date du 19 avril 1872. 

- compléter la liste avec le plan d’alignement de la RD 57, approuvé le 30 octobre 

1899. 

Il convient également de corriger les coordonnées du service gestionnaire de la servitude et 

indiquer la double mention du gestionnaire et du lieu de consultation des plans, selon la 

formulation suivante :  
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- Département de Seine-et-Marne - Hôtel du Département CS 50377 - 77010 MELUN 

Cedex, et du lieu de consultation du plan : l’Agence routière départementale de 

Melun/Vert-Saint-Denis - 314 avenue Anna Lindh 77240 VERT-SAINT-DENIS. 

 

Par ailleurs, en l’absence de plan graphique des servitudes publiques dans les pièces 

transmises, il convient de localiser les 3 plans d’alignement sur les plans de zonage 

ou les plans de prescription (à l’échelle du bourg par exemple), en se référant à l’annexe 

3 pour localiser les limites des plans d’alignement des RD de la commune. 

 

Information sur la liste des patrimoines bâtis protégés  

Le projet de PLU inscrit dans l’annexe de son règlement écrit une liste d’éléments à protéger 

du patrimoine bâti et paysager. La liste des éléments concernés et la localisation des bâtis 

sont présentées, respectivement au niveau du plan de zonage et au règlement écrit du PLU. 

Or, certains bâtiments identifiés sont situés immédiatement en bordure de la RD 48, la RD 

50 et la RD 57 (cf. annexe 4) qui sont frappées d’alignement ; il y a donc une 

contradiction potentielle entre cette inscription au titre de la valorisation patrimoniale 

et l’interdiction d’intervention induite par l’existence d’un plan d’alignement. 

Le Département n’est pas opposée à proposer l’abrogation des plans d’alignement 

concernés pour permettre la réalisation de cette protection patrimoniale. Il convient 

donc, si la Commune est également favorable à la suppression de ce plan dans le PLU, de 

définir conjointement les modalités permettant d’engager la procédure d’abrogation du plan 

d’alignement et sa suppression dans le PLU. Les services du Département seront 

disponibles pour travailler avec le prestataire de la Commune en vue de la mise en 

œuvre de cette procédure. 

 

 
2 / TRANSPORTS EN COMMUN 

Lignes de bus 

Les informations détaillant les lignes de bus desservant la commune, à la page 58 du 
« Rapport de présentation », peuvent être modifiées comme suit : 
 
La ligne n°7 : Combs-la-Ville – Gare de Combs-la-Ville Quincy – Brie-Comte-Robert – 
Ambroise Paré n’existe plus depuis le 01/07/23. Elle a été remplacée par les deux lignes 
suivantes :  
 

Combs-la-Ville – Gare de Combs-la-Ville 
Quincy – Brie-Comte-Robert – Ambroise Paré 30 bus/ jour 25 min 

05 :34 – 
21 :30 

Combs-la-Ville – Gare de Combs-la-Ville 
Quincy – Servon – Centre Commercial 

Eden 
18 bus/jour 43 min 05 :38 -21h27 

 

Desserte Tzen de la ZAC « Porte de Sénart » 

 
Le Département de Seine-et-Marne n'a pas connaissance à ce jour qu'une étude du 
prolongement du TZEN1 ait été réalisée par Ile-de-France Mobilités, autorité 
organisatrice des transports en commun en Ile de France. 
 
1 / BATIMENTS DEPARTEMENTAUX 
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Gestion bâtiments 

Le Département gère les bâtiments suivants : 
 
- Collège Les aulnes - zone UB – 6 avenue du Paloisel 
- Collège Les Cités Unies - zone UB – 88 rue du Bois l’Evêque 
 

Règlement 

 
Les éléments décris à la page 49 du « Règlement » appellent la remarque suivante: 
 
- L'article UB9 indique que « la hauteur* totale des clôtures* n'excédera pas 2 mètres, à 
l'exception des piliers et portails qui peuvent atteindre 2,20 mètres, couronnement compris». 
 
Cette prescription est conforme au cahier des charges type, cependant des hauteurs plus 
importantes peuvent être prescrites dans le cadre des Études de Sécurités Publiques 
Réglementaires. Il conviendrait donc de préciser que des hauteurs plus importantes 
pourront être admises en cas de prescriptions données dans le cadre d’Études de 
Sécurité et de Sureté Publique. 
 
Les éléments décris à la page 51 du « Règlement » appellent la remarque suivante: 
 
- L'article UB 12.3 qui concerne les obligations minimales surfaciques de pleine-terre (25% 
de la surface foncière) auxquelles s'ajoute le coefficient de biotope (15% de la surface 
foncière), contraint les futures constructions. Le cumul représente presque 40% de la 
surface globale en espaces verts de pleine-terre. Il conviendrait donc d'alléger ce taux 
afin de réduire l'impact total. 
 

 
3 / ENVIRONNEMENT 

Eau 

Assainissement 

Il conviendrait d’annexer Les plans de zonage eaux pluviales et eaux usées au PLU.  
 
Cours d’eau  
 
Il est recommandé de prendre en considération dans le « Rapport de présentation » les 
remarques  suivantes : 
 

- A la page 73, il vaut mieux utiliser la cartographie des cours d’eau 
réglementaire de la DDT 77 qui diffère légèrement de celle de l’IGN  
 

- A la page 126 : l’approbation du SAGE révisé aura lieu début 2024  
 

- A la page 136-140 : de préciser si dans la rubrique « risques naturels », le type 
de catastrophe « d’inondation par ruissellement » est existant puisque dans les 
enjeux du diagnostic et de l’EIE (page 152 du rapport de présentation), il est pourtant 
mentionné “Maitriser les ruissellements et l’érosion des sols dans un contexte de 
densification”. 
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- A la page 158 : La non prise en compte d’une sous-sectorisation du « Ru de 
Ganisse » et des autres zones humides ou un sous-classement Nzh, interroge. Par 
ailleurs, l’ensemble des mares répertoriées pourrait être intégré dans le règlement.  

 

Environnement et agriculture  

 
Agriculture et forêts  
 
L’agriculture bénéficie de l’évitement d’une artificialisation de plus de 140 ha. Cependant, 
bien qu’un effort important ait été consenti en matière de lutte contre la consommation de 
foncier agricole, il pourrait être précisé comment l’application de la séquence ERP peut 
encore s’envisager pour la perte en question : chronologie progressive des programmes 
et phasage des travaux, prise en compte du risque de morcellement et d’enclavement de 
parcelles agricoles pouvant rester exploitées à titre précaire dans le cadre de l’OAP 1. 
 
Le rapport de présentation pourrait insister sur les fonctionnalités de circulation des 
convois agricoles (voire sylvicoles), d’autant plus que le territoire présente des 
composantes agri-urbaines et des axes à grande circulation, susceptibles d’entraîner 
davantage de contraintes.  
 
Il serait opportun de vérifier les contours du zonage à l’interface A/N au nord, le long de 
l’Yerres : d’après les images aériennes, on constate que certaines bandes boisées 
n’apparaissent pas en N sur le plan de zonage, par exemple (notamment des boisements 
en EBC pourtant inclus dans la matrice agricole).  
 
Gestion des espèces invasives  
 
Le rapport de présentation présente bien la problématique posée par la présence des 
espèces invasives, cependant :  

 

- A la page 114, concernant la problématique de la Renouée du Japon, les 
documents pourraient intégrer des actions ou dispositions réglementaires 
plus ciblées (en dehors de la liste annexée des espèces envahissantes et 
impactantes dites à éviter) afin de lutter contre leur propagation. En effet, les 
mesures consistant à éviter leur plantation et à réaliser un suivi des foyers détectés 
ne suffiront pas à enrayer leur expansion. Par exemple, le règlement pourrait 
interdire leur plantation et conseiller celle d’essences locales et adaptées aux 
milieux par une liste annexée au règlement ou inciter à la réalisation d’action de 
gestion des foyers existants (en proposant l’étude du recyclage des rémanents via 
la filière de compostage ou de méthanisation) ou imposer des bonnes pratiques 
dans le cas de projet d’aménagement ou de travaux sur un territoire concerné par 
la présence de ces espèces invasives. 
 

- A la page 125, il conviendrait d’intégrer la disposition 1.2.6 du SDAGE “Éviter 
l’introduction et la propagation des espèces exotiques envahissantes ou susceptibles 
d’engendrer des déséquilibres écologiques”, qui partage l’orientation et l’ambition 
portée dans le rapport de présentation quant à la préservation de la 
biodiversité ordinaire et patrimoniale (notamment pages 115 et 121). Pailleurs, il 
est rappelé en page 5 de l’OAP TVB la grande ambition de « gestion des espèces 
exotiques envahissantes, dont les capacités de développement seront d’autant 
mieux maîtrisées que les écosystèmes natifs seront en bonne santé et compétitifs’. 
D’après leur contenu, le règlement et l’OAP TVB ne répondent pas à cette 
ambition dans le rapport de présentation, en ne proposant que de nombreuses 
préconisations et recommandations notamment via le cahier annexé.  
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Eaux pluviales  
 
Un nouveau zonage d’eaux pluviales est prévu pour 2024 pour la communauté 
d’agglomération. Il serait pertinent de l’intégrer dans les annexes du PLU et éventuellement 
d’y faire référence dans le règlement.  
 
A la page 153 du rapport de présentation, les objectifs d’infiltration des eaux sont bien 
considérés dans le cadre de la lutte contre les inondations ; cependant il serait pertinent 
de citer également explicitement la gestion intégrée des eaux pluviales. Sans 
précision, on pourrait penser que les zones d’infiltration concernent seulement la gestion 
des crues. 
  
A la page 177 du rapport de présentation, à propos de la trame brune, « Des zones à 
désimperméabiliser, destinées à être recouvertes par des matériaux semi-perméables sont 
identifiées au plan de zonage » : il serait recommandé de ne pas faire référence au 
revêtement, afin de laisser la possibilité de mettre en place des solutions fondées sur 
la nature (pleine terre, végétalisation...).  
 
A la page 254 du rapport de présentation, concernant le « maintien des zones 
d’extension urbaines 1AUXa et 1AUXb dédiées à de l’activité économique présentes dans le 
PLU avant révision », l’orientation 3.2.2 du SDAGE « limiter l’imperméabilisation des sols et 
favoriser la gestion à la source des eaux de pluie dans les documents d’urbanisme » prévoit 
des mesures de compensation pour pallier l’imperméabilisation liée à l’urbanisation : 

 
- Planifier (à l’échelle du territoire concerné par le PLU) la compensation des 

surfaces nouvellement imperméabilisées, à hauteur de 150 % en milieu urbain et 
100 % en milieu rural, de préférence sur le même bassin versant. Cet objectif 
pourra être pris en compte dans le projet de désimperméabiliser certaines 
zones mentionné (notamment p243 du document de présentation) 
 

Concernant les OAP sectorielles “Le Charme” et “Portes de Sénart », et en lien avec la 
Trame bleue (composée d’aménagement participant à la gestion des eaux pluviales par des 
aménagements adaptés permettant le stockage voire l’infiltration (jardins de pluie, bassins, 
…), il est recommandé de favoriser autant que cela est possible l’infiltration à la 
parcelle des eaux pluviales (fossés, noues, tranchées drainantes, espaces verts en creux, 
jardins de pluie...). Le stockage est une option sur les terrains où les caractéristiques 
du sol ne permettent pas cette infiltration (organiser une rétention dans des ouvrages à 
ciel ouvert permettant un rejet à débit limité vers le milieu naturel)  
 
Concernant le règlement et les OAP, il est possible de délimiter un débit maximum 
régulé pour les rejets vers le milieu naturel ou les réseaux d’eaux pluviales, 
notamment en se basant sur le zonage d’eaux pluviales. Il serait intéressant de se 
rapprocher de la communauté d’agglomération à ce sujet.  
 
Le détail des recommandations de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie pour les différents 
documents d’urbanisme, par thématique, est disponible sur l’outil en ligne 
https://www.turbeau.eau-seine-normandie.fr/parcours-guide/  
 
Nuisances environnementales  

 

Une version plus récente de la carte du classement sonores des infrastructures de 

transport terrestres a été mise à jour le 15/09/2022, et est disponible sur le site 

internet de la préfecture.  

 

https://www.turbeau.eau-seine-normandie.fr/parcours-guide/
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A la page 136, il serait recommandé de préciser l’échéance concernée des « Cartes 
Stratégiques du Bruit ». De même, le rapport de présentation mentionne les nuisances 
sonores associées aux activités de l’aéroport d’Orly, en présentant une carte de BruitParif 
qu’il serait recommandé de dater. Egalement, il eut été préférable qu’une brève analyse 
du PPBE de l’aéroport (2018-2023) pour la zone de la commune ait complétée le sujet.  
 
Le rapport de présentation mentionne le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement 
du Département : cf. L'avis de la DR à ce sujet.  
 
Le règlement conditionne les exhaussements (destination de l’aménagement ; hauteur 
inférieure à 1,20m), ce qui devrait permettre de limiter les projets de nouveaux 
stockages de déchets, déjà nombreux en Seine-et-Marne, qui reçoit (de par les 
installations de stockage, et certains types d’aménagements) la majorité des déchets inertes 
de la région, situation que le PRPGD vise d’ailleurs à rééquilibrer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Direction de l’Aménagement et du Développement des Territoires – SDT 
Dossier suivi par Quentin Vion 10 /13 

ANNEXES : 

 
1. Extrait de la carte de classification du réseau routier départemental Unité d’analyse 

routière Ouest : 
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2. Tracé de la RD 50 : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Direction de l’Aménagement et du Développement des Territoires – SDT 
Dossier suivi par Quentin Vion 12 /13 

 
 

3. Déclassement des RD 48, RD 48e et la RD 50 : 
 
 

 
 
 
 
 



Direction de l’Aménagement et du Développement des Territoires – SDT 
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4. Localisation des plans d’alignement de la RD 48, la RD 50 et la RD 57 
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Normes de stationnement pour les véhicules individuels motorisés 

Constructions à usage de bureaux 

Type de 
norme de 

stationnement 

Prescription et/ou recommandation  
du PDUIF applicable  

au PLU de Combs-la-Ville 

Extrait des normes inscrites  
au projet de PLU de Combs-la-Ville1  

arrêté en conseil municipal le 25/09/2023 

Nécessité de modifier le projet  
de règlement suite aux observations  

d’Île-de-France Mobilités ? 

Norme  
plafond 

Prescription 

À moins de 500 mètres de la gare RER de 
Combs-la-Ville-Quincy, il ne pourra être 
construit plus de 1 place pour 45 m² de 
surface de plancher. 

Zones UA, UB, UC 

Norme plafond 

Zone 1* : au maximum 1 place/tranche de 
45 m² de SdP 

*Zone 1 = secteurs à moins de 500 mètres 
d’une gare RER, repérés au plan de zonage 

NON 

Norme 
plancher 

Recommandation 

Au-delà d’un rayon de 500 mètres autour de 
la gare RER de Combs-la-Ville-Quincy, les 
différents documents d’urbanisme ne 
pourront exiger la construction de plus d’une 
place pour 55 m² de surface de plancher. 

Zones UA, UB, UC 

1 place / tranche de 55 m² de SdP 

Zones UX, 1AUX 

Norme plancher ou norme plafond 

1 place pour 55 m² de SdP 

NON 

Toutefois, il faudrait préciser de façon 
explicite qu’il s’agit d’une norme plancher 
dans les zones UX et 1AUX. 

 

  

 
1 Les normes non compatibles avec le PDUIF figurent en rouge dans le tableau. 
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Constructions à usage d’habitation 

Type de 
norme de 

stationnement 

Prescription et/ou recommandation  
du PDUIF applicable  

au PLU de Combs-la-Ville 

Extrait des normes inscrites  
au projet de PLU de Combs-la-Ville1  

arrêté en conseil municipal le 25/09/2023 

Nécessité de modifier le projet  
de règlement suite aux observations  

d’Île-de-France Mobilités ? 

Norme 
plancher 

Recommandation 

Ne pas exiger plus de 1,87 place2 par 
logement 

Logement 

Zones UA, UB, UC 

Zone 1 : 1 place par logement 

Hors zone 1 : 2 pl./logement 

Ensembles d’au moins 3 logements :  
0,2 pl./logement pour les visiteurs, en plus 
des obligations ci-dessus 

Zones UX, 1AUX 

2 pl./logement 

Logement social 

Zones UA, UB, UC 

Zone 1 : 0,5 pl./logement 

Hors zone 1 : 1 pl./logement 

Hébergement, résidences et structures 
d’hébergement et de services à vocation 

sociale (étudiants, personnes âgées, foyers 
divers, …) 

Zones UA, UB, UC 

1 pl./5 logements 

Hébergements 

Zone UX 

1 pl./5 logements 

OUI, si souhaité par la commune, 

pour ne pas dépasser le niveau de la norme 
plancher recommandée par le PDUIF (en 
incluant le stationnement des visiteurs) 

 
2 Cf. calcul détaillé ci-après 
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Méthode – Calcul de la borne à la norme plancher recommandée par le PDUIF dans les opérations de logements pour les véhicules motorisés 

 
La norme ne devrait pas exiger la création d’un nombre de places de stationnement supérieur à 1,5 fois le niveau moyen de motorisation des ménages constaté dans 
la commune.  
 
 
Le taux de motorisation dans une commune est calculé de la manière suivante : 
 

Nombre de ménages avec 1 voiture + (Nombre de ménages multimotorisés * Nombre moyen de voitures de ces ménages)

Nombre total de ménages
 

 
 
Pour la commune de Combs-la-Ville, les données INSEE de 20203 sont les suivantes : 
 

Nombre total de ménages 8 849 

Nombre de ménages ayant 1 voiture 4 629 

Nombre de ménages ayant 2 voitures ou plus 2 919 

 
 
Le nombre moyen de voitures des ménages multimotorisés dans une commune de l’agglomération centrale est de 2,2 (source : EGT 2010 / Île-de-France Mobilités, 
Omnil, DRIEA). 
 
Le taux moyen de motorisation de la commune s’établit ainsi à 1,25 voiture par ménage [soit (4629+2,2*2919)/8849]. 
 
La norme plancher recommandée par le PDUIF pour la commune de Combs-la-Ville est donc de 1,87 place par logement (soit 1,25*1,5). 
 
 
  

 
3 Cf. Tableau LOG T9-Equipement automobile des ménages, issu du recensement de la population, disponible sur le site de l’INSEE 
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Normes de stationnement pour les vélos 

Type de norme  
de stationnement 

Prescription4 et/ou recommandation  
du PDUIF applicable  

au PLU de Combs-la-Ville 

Extrait des normes inscrites  
au projet de PLU de Combs-la-Ville1  

arrêté en conseil municipal le 25/09/2023 

Nécessité de modifier le projet  
de règlement suite aux observations  

d’Île-de-France Mobilités ? 

Norme plancher pour 
les constructions  

à usage de bureaux 

Prescription 

A minima 1,5 m² pour 100 m² de surface 
de plancher 

Bureaux 

Zones UA, UB, UC 

1 pl./100 m² de surface de plancher 

Zones UX, 1AUX 

Constructions de plus de 200m² de surface de 
plancher 

1 pl./100 m² de surface de plancher 

OUI, 

pour instaurer une norme vélo dans 
toutes les constructions à usage de 
bureaux 

Norme plancher pour 
les constructions  

à usage d’habitation 

Prescription 

A minima 0,75 m² par logement pour les 
logements jusqu’à deux pièces 
principales et 1,5 m² par logement dans 
les autres cas, avec une superficie 
minimale de 3 m² [pour l’ensemble de 
l’opération] 

Logement/Logement social  

Zones UA, UB, UC 

1,5 pl./logement 

Zone UX, 1AUX 

Constructions de plus de 200m² de surface de 
plancher 

1,5 pl./logement 

Hébergement pour étudiants, foyers divers 
hors résidences personnes âgées 

Zones UA, UB, UC 

1 pl./logement 

NON 

    

 
4 Se référer également aux nouvelles réglementations en fin de document 
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Type de norme  
de stationnement 

Prescription4 et/ou recommandation  
du PDUIF applicable  

au PLU de Combs-la-Ville 

Extrait des normes inscrites  
au projet de PLU de Combs-la-Ville1  

arrêté en conseil municipal le 25/09/2023 

Nécessité de modifier le projet  
de règlement suite aux observations  

d’Île-de-France Mobilités ? 

Norme plancher pour 
les constructions  

à usage d’activité, 
commerces de plus 

de 500 m² de surface 
de plancher, 
industries et 

équipements publics 

Prescription 

A minima 1 place pour 10 employés 

Artisanat et commerces de détail  

Zones UA, UB 

1 pl./100 m² au-delà de 300 m² de SdP 

Commerce de détail 

Zones UX, 1AUX 

1 pl./100 m² au-delà de 300 m² de SdP 

Activités de service avec l’accueil d’une 
clientèle 

Zone UC 

1 pl./100 m² de surface de plancher 

Commerce de gros 

Zones UX, 1AUX 

1 aire de 3 m² /tranche de 500 m² de surface 
de plancher 

Industrie 

Zones UX, 1AUX 

1 aire de 3 m² /tranche de 500 m² de surface 
de plancher 

Entrepôt 

Zones UX, 1AUX 

1 aire de 3 m² /tranche de 2 000 m² de 
surface de plancher 

 

OUI, pour l’artisanat et les commerces  
de détail, 

afin d’instaurer une norme vélo pour les 
activités artisanales dans les zones UX et 
1AUX qui autorisent cette sous-
destination 
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Type de norme  
de stationnement 

Prescription4 et/ou recommandation  
du PDUIF applicable  

au PLU de Combs-la-Ville 

Extrait des normes inscrites  
au projet de PLU de Combs-la-Ville1  

arrêté en conseil municipal le 25/09/2023 

Nécessité de modifier le projet  
de règlement suite aux observations  

d’Île-de-France Mobilités ? 

Equipements d'intérêt collectif et services 
publics  

Zones UA, UB, UC, UX, 1AUX 

minimum de 1 pl./200 m² 

Norme plancher pour 
les constructions  

à usage 
d’établissements 

scolaires 

Prescription 

1 place pour 8 à 12 élèves 

Recommandations 

1 place pour 8 à 12 élèves pour les 
écoles primaires 

1 place pour 3 à 5 élèves pour les 
collèges, lycées et établissements 
d’enseignement supérieur 

Zones UA, UB, UC 

1 place pour 10 élèves du premier degré 

1 place pour 5 élèves du second degré 

OUI, le cas échéant, 

1/ pour instaurer une norme vélo dans 
toutes les zones urbaines ou à urbaniser 
susceptibles d’accueillir un établissement 
scolaire (le cas échéant, pour les zones 
UX et 1AUX où ils ne sont pas interdits) 

2/ pour instaurer également une norme 
pour les vélos dans les établissements 
d’enseignement supérieur dans les zones 
urbaines ou à urbaniser qui autorisent 
leur construction 

 
 
 

Réglementation – Stationnement vélo 
 
En janvier 2023, l’arrêté du 13 juillet 2016 relatif à l’application des articles R.111-14-2 à R.111-14-8 du Code de la construction et de l’habitation est abrogé. A partir 
de cette date, ce sont les dispositions réglementaires prescrites par l’arrêté du 30 juin 2022 relatif à la sécurisation des infrastructures de stationnement des vélos 
dans les bâtiments, paru au journal officiel le 3 juillet 2022, qui s’appliquent. 
 
L’arrêté du 30 juin 2022 est pris pour application des articles R.113-11 à R.113-18 du Code de la construction et de l’habitation relatifs aux infrastructures de 
stationnement sécurisé des vélos. Il fixe le nombre minimal d’emplacements de stationnement pour les vélos à réaliser, notamment lors de la construction de 
bâtiments neufs. 
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Les nouvelles obligations réglementaires s’appliquent aux constructions neuves ou existantes à usage d’habitation, de lieux de travail industriels ou tertiaires, 
accueillant un service public, constituant un ensemble commercial ou accueillant un établissement de spectacles cinématographiques, conformément aux articles 
L113-18, L113-19 et L113-20 du Code de la construction et de l’habitation. 
 
Ces nouvelles normes exigent parfois des surfaces de stationnement plus importantes que les prescriptions du PDUIF. Elles doivent être prises en compte dans les 
permis de construire. Il convient dans ce cas de respecter la réglementation imposée par le Code de la construction et de l’habitation. 

 



Avis de la CA GPS sur le projet de PLU

THEVENIN Maxelle <M.THEVENIN@grandparissud.fr>
Jeu 21/12/2023 17:24

À :Caroline MARTIN <caroline.martin@mairie-combs-la-ville.fr>

Monsieur le Maire,

Par délibéra�on en date du 25 septembre 2023, le conseil municipal a arrêté le projet de Plan Local
d’Urbanisme. Le dossier nous a été transmis pour avis dans le cadre de l’associa�on de la Communauté
d’aggloméra�on Grand Paris Sud à la révision du PLU au �tre des Personnes Publiques Associées et
conformément à l’ar�cle L.153-16 du Code de l’Urbanisme.

Nous tenons, avant tout, à saluer le travail intéressant et enrichissant mené sur la biodiversité avec une
OAP théma�que « Con�nuités écologiques », un cahier de préconisa�ons biodiversité, un règlement
favorisant la biodiversité.

La Communauté d’aggloméra�on Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart émet un avis favorable assor� des
réserves suivantes :

1 – Rapport de présenta�on

• Page 8 : « Le SCoT de Grand Paris Sud »
Le Document d’Orienta�ons et d’Objec�fs est en cours d’élabora�on et risque d’évoluer. Nous demandons
donc que le paragraphe citant les trois théma�ques du DOO soit supprimé, puisqu’il ne reflète pas
l’ensemble des théma�ques traitées dans le cadre de ce document.

• Page 29 : « Les paysages de plateaux »
Une incohérence apparaît régulièrement quant aux termes u�lisés : « plateau d’Egrenay » et « plaine
d’Egrenay », alors que géographiquement il s’agit bien du plateau d’Egrenay.
« Ces vastes étendus créent des perspec�ves sur les plateaux de la Brie et de Melun Sénart, ainsi que sur le
Val d’Yerres. » : ce�e phrase pourrait être complétée par « et offrent de vastes espaces de respira�on et de
promenade pour les habitants ».
« Ces espaces représentent un intérêt limité en termes de biodiversité... » : le propos pourrait être nuancé
en formulant ainsi : « Ces espaces, tels que cul�vés actuellement, peuvent représenter un intérêt limité en
termes de biodiversité... »

• Page 61 : « La sta�onnement »
Au regard des capacités de sta�onnement de voitures sur voirie iden�fiés, un nombre de
places/emplacements automobiles à aménager en espaces dédiés aux vélos pourrait être inscrit dans le
PLU. Il manque les capacités (nombre de places) de sta�onnement des vélos des parcs ouverts au public
(ar�cle L 151-4 du code de l’urbanisme).

2 - Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)

• Axe 1 : Protéger Combs-la-Ville et ses habitants
Dans cet axe, une orienta�on rela�ve à la préserva�on des lisières et leur traitement pourrait être ajoutée.

• Page 16 : « Garan�r la préserva�on de l’agriculture pour ses valeurs économiques et
écologiques »

« Assurer le bon fonc�onnement des espaces agricoles » : ce�e orienta�on pourrait être complétée par
« en maintenant la fonc�onnalité de ces espaces (accessibilité, circula�ons, lu�e contre les dépôts
sauvages, etc.) »
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3 - Orienta�on d’Aménagement et de Programma�on (OAP)

Il serait intéressant de prendre les compensa�ons d’un seul tenant par OAP sectorielle, avec les études
faune-flore et l’étude sur les zones humides.

• OAP n° 2 : Portes de Sénart
Une traduc�on du traitement de la lisère entre l’espace agricole et le futur espace urbanisé aurait été
appréciée ; ceci afin de favoriser une transi�on douce entre ces deux espaces, de préserver les vues sur le
grand paysage. La trame verte à créer pourrait être support d’usages partagés et favoriser ce�e transi�on.

4 - Règlement

Il existe une incohérence entre les éléments remarquables repérés sur le plan de zonage (arbres et
bâ�ments) et les listes en annexe 1 et 2 du règlement. De même, certaines références cadastrales sont
manquantes dans ces listes.

• Page 20 du règlement
Il existe une incohérence entre le schéma, illustrant les équivalences des unités de planta�on, qui indique
que les arbres de pe�t développement valent 2 unités de planta�on et le tableau qui en indique 4.

• Ar�cle 14 de l’ensemble des zones :
« L’infiltra�on ou le stockage doivent être les premières solu�ons recherchées pour l’évacua�on des eaux
pluviales recueillies sur l’unité foncière*. Si l’infiltra�on est insuffisante, le rejet de l’excédent non-infiltrable
sera dirigé de préférence vers le milieu naturel. » S�puler que le principe d’infiltra�on à la parcelle doit être
retenu. En cas d’impossibilité les solu�ons de réten�on/régula�on seront recherchées.

La commune a par ailleurs adopté son Règlement Local de Publicité le 27 janvier 2020. Or, celui-ci n’est pas
annexé au projet de Plan Local d’Urbanisme arrêté.

Je vous remercie de bien vouloir prendre en compte ces observa�ons et,
Vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes saluta�ons dis�nguées.

Maxelle THEVENIN
Responsable de la Planifica�on urbaine
Direc�on Prospec�ve, Observatoire territorial et SIG
01.64.13.18.20
m.thevenin@grandparissud.fr
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RE: Révision PLU Combs-la-ville - Arrêt du projet

Marie-José Barreux <dds@varennes-jarcy.fr>
Jeu 05/10/2023 10:33

À :Caroline MARTIN <caroline.martin@mairie-combs-la-ville.fr>
Cc :Nassira Ifri <accueil@varennes-jarcy.fr>;Sylvie Sanjurjo <urba@varennes-jarcy.fr>

1 pièces jointes (39 Ko)

plucombs.pdf;

Bonjour,

Pas d’observa�ons de la commune de Varennes-Jarcy

Bien cordialement,

Marie-José BARREUX
Directrice Générale des Services

Tel : 01.69.00.11.30

www.varennesjarcy.fr

De : Nassira Ifri <accueil@varennes-jarcy.fr>

Envoyé : lundi 2 octobre 2023 10:18

À : Marie-José Barreux <dds@varennes-jarcy.fr>

Objet : TR: Révision PLU Combs-la-ville - Arrêt du projet

Importance : Haute

De : Caroline MARTIN <caroline.mar�n@mairie-combs-la-ville.fr>

Envoyé : lundi 2 octobre 2023 10:14

Objet : Révision PLU Combs-la-ville - Arrêt du projet

Importance : Haute

Consulta�on PPA et communes limitrophes - Arrêt PLU Combs-la-Ville

Madame, Monsieur,

Par délibéra�on du 25 septembre 2023, le Conseil Municipal de la commune a �ré le bilan de la

concerta�on et arrêté le projet de révision du PLU de Combs-la-ville.

Dans le cadre des ar�cles L 153-16 et L 153-17 du code de l'urbanisme, vous trouverez ci-dessous

le lien de téléchargement du projet arrêté afin que vous puissiez me faire connaitre votre avis sous

3 mois. Un envoi postal RAR est également en cours :

PLU Combs-la-Ville ARRÊT 25/09/2023

Vous trouverez en pièce jointe la liste des pièces du dossier ainsi que la délibéra�on du 25

septembre 2023.
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Je vous remercie d'accuser bonne récep�on du dossier par retour de mail et reste à votre

disposi�on pour toute informa�on complémentaire.

Cordialement

Caroline MARTIN

Directrice  Urbanisme - Foncier - Aménagement

Mairie de Combs-la-Ville

Esplanade Charles de Gaulle

CS 10570 - 77383 Combs-la-Ville Cedex

Tel : 01 64 13 16 15
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AVIS SUR L’INTEGRATION DU SAGE DE L’YERRES DANS LES 

DOCUMENTS D’URBANISME 

PLU de Combs-la-Ville 

1. RAPPORT DE PRESENTATION 

1.1. Compatibilité avec les documents de planification 

Le PLU de Combs-la-Ville doit être compatible avec le SAGE de l’Yerres et le SDAGE du bassin Seine-

Normandie. 

Prise en compte du SAGE de l’Yerres 

Le SAGE de l’Yerres est entré en révision en 2019 pour une approbation prévue au début de l’année 

2025. Ce SAGE actualisé redéfinira des priorités d’actions pour l’atteinte des objectifs de protection et 

de gestion des milieux aquatiques. Une fois qu’il sera approuvé, il sera de la compétence des 

collectivités de rendre leurs documents d’urbanisme compatibles avec le nouveau SAGE. 

Dans l’attente de l’approbation du SAGE révisé, les documents du SAGE actuellement en vigueur sont 

à prendre en compte dans le PLU de Combs-la-Ville. 

Le rapport de présentation prend bien en compte le SAGE de l’Yerres en vigueur. 

Il est à noter que le SyAGE, structure porteuse du SAGE, regroupe 120 communes du bassin versant 

de l’Yerres réparties sur 3 départements (et non 85 communes, cf. p226 du rapport). Par ailleurs, le 

SAGE n’est pas une compétence mais une mission. 

Prise en compte du SDRIF-E 

Le nouveau Schéma Directeur de la Région Île-de-France Environnemental a été arrêté le 12 juillet 

2023 par le Conseil régional. L’adoption définitive du schéma est prévue à l’été 2024. Le PLU devra être 

compatible avec le SDRIF-E.  

Le rapport de présentation prend bien en compte le SDRIF et le projet de SDRIF-E arrêté cet été. 

Prise en compte du SRCE  

Le rapport de présentation prend bien en compte le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

de la Région Ile de France et notamment les éléments de continuité écologique et les composantes de 

la trame verte et bleue locale. 

En complément, La CLE vous recommande d’intégrer la carte des objectifs de préservation et de 

restauration de la trame verte et bleue issue du SRCE. 



1.2. Prise en compte du SAGE de l’Yerres 

 
Zones humides 

Le rapport intègre bien la carte des enveloppes d’alertes zones humides en Ile de France de la DRIEAT 
mise à jour en 2021 et son nouveau classement. Par ailleurs, cette cartographie prend en compte 
l’ensemble des zones humides avérées identifiées dans le diagnostic inventaire des zones humides 
réalisé par le SyAGE en 2016. Le rapport de présentation intègre également la cartographie des unités 
fonctionnelles de zones humides prioritaires réalisée dans le cadre de l’étude zones humides du SyAGE 
de 2013, et l’article 1 du règlement du SAGE « Proscrire la destruction des zones humides ». 
 
Cours d’eau 
 
L’article 5 du SAGE « Encadrer les aménagements dans le lit majeur de l’Yerres et sur une bande de 5m 
pour les autres cours d’eau » est bien pris en compte. En outre, le rapport mentionne qu’une distance 
de retrait de 20 m de la majeure partie des berges de l’Yerres est prévue dans le PLU pour permettre 
d’encadrer les aménagements dans le lit majeur. Cette mesure est compatible avec le projet de SAGE 
révisé, qui prévoit un article 1 « Protéger l’espace de mobilité des cours d’eau », l’espace de mobilité 
correspondant à une bande de 20 m de part et d’autre du cours d’eau. 
 
Dans l’ensemble, le rapport de présentation reprend bien les règles et dispositions du SAGE de 
l’Yerres. 

1.3. Trame Verte et Bleue 

Le rapport de présentation introduit bien les enjeux de préservation et de restauration des réservoirs 
de biodiversité, des corridors écologiques et des continuités écologiques sur la commune de Combs-
la-Ville. 
 
Par ailleurs, le rapport indique que le PLU interdit de planter des espèces invasives et recommande de 
recourir à des essences locales.  
 
Ces démarches sont compatibles avec le SAGE de l’Yerres. 

2. PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE (PADD) 

2.1. SAGE  
 
Le projet de PADD est bien compatible avec le SAGE de l’Yerres. Les enjeux liés à l’eau (gestion des 
eaux pluviales, maitrise du risque de pollution des nappes et des cours d’eau, préservation des cours 
d’eau), à l’environnement (protection et valorisation de la trame verte et bleue, pérennisation des 
réservoirs de biodiversité, amélioration de la qualité du paysage, etc.), et à l’adaptation aux 
changements climatiques ont bien été pris en compte. 
 

3. ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 

3.1. OAP 1 « Le Charme » 

 

Le secteur « Le Charme » ne se situe pas dans le périmètre d’action du SAGE de l’Yerres.  



La CLE note toutefois que de nombreuses mesures favorables à la préservation de l’environnement 

sont prévues dans cette OAP (préservation et valorisation des trames vertes et bleues, espaces de 

stationnement perméables, gestion des eaux pluviales à la source, mise en place de toitures 

végétalisées et/ou panneaux photovoltaïques, utilisation d’inflorescences locales, dispositions pour la 

trame noire, etc.) 

3.2. OAP 2 « Portes de Sénart » 

Le secteur « Portes de Sénart » se situe dans le bassin versant de l’Yerres. 

Comme pour l’OAP n°1, il apparaît que l’OAP « Portes de Sénart » prévoit de nombreuses mesures 

favorables à la ressource en eau, à la biodiversité et aux milieux. 

3.3. OAP 3 « Mise en valeur des continuités écologiques » 

La CLE vous félicite pour la création de cette OAP thématique en faveur de la trame verte et bleue et 

des continuités écologiques, qui s’applique sur l’ensemble de la commune et pour tous les futurs 

projets. 

La CLE remarque toutefois que l’OAP indique que « Le plan de zonage identifie les zones humides 

avérées connues à la date de l’adoption du PLU (appelées « unité fonctionnelle des zones humides » 

par le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eau - SAGE de l’Yerres), protégées de fait par le 

classement en zone Np ou Ap inconstructibles. Toutefois, le schéma prévoit des actualisations de ces 

unités fonctionnelles, et il peut encore exister d’autres zones humides non délimitées à ce jour. Celles-

ci sont également protégées par le SAGE : les projets susceptibles de les affecter doivent être conforme 

au règlement de ce dernier. Il appartient au porteur de projet de faire les vérifications préalables, a 

fortiori s’il se trouve dans une enveloppe d’alerte zone humide potentielle (cartographie mise à 

disposition par la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement, de l’Aménagement 

et des Transports d’Ile-de-France), et de s’assurer qu’il respecte les règles du SAGE le concernant, selon 

la surface impactée et la nature du projet. » 

Le SyAGE, organisme porteur du SAGE de l’Yerres, a réalisé deux études sur les zones humides : 

- Une première étude en 2013, identifiant des zones humides potentielles à enjeux et 

prioritaires. Ces zones sont représentées sur une carte « unité fonctionnelles de zones 

humides ». Il ne s’agit pas de zones humides avérées ; 

- Une seconde étude en 2016, qui consistait à réaliser un inventaire-diagnostic de zones 

humides en partant des résultats de la première étude. Il est à noter que cet inventaire était 

non exhaustif. La carte qui découle de cette étude est intitulée « Zones humides avérées sur 

le bassin versant de l’Yerres ».   

Par ailleurs, la cartographie des enveloppes d’alerte des zones humides en Ile de France de la DRIEAT 

n’identifie pas uniquement des zones humides potentielles mais également des zones humides 

avérées.  

Aussi, il conviendrait de rectifier le paragraphe en prenant en compte ces différents éléments. 



4.  REGLEMENT / PLAN DE ZONAGE 

3.4. SAGE/TVB 

 

Zones humides 

Pour ce qui concerne le volet zones humides, le règlement indique pour les zones UA, UB, UC, UX, 1AU, 
N et A que : 
« Au titre du code de l’environnement, tout projet portant sur plus de 1 000 m² d’impact (par 
assèchement, mise en eau, remblais, imperméabilisation) au sein d’un périmètre d’enveloppe d’alerte 
d’une zone humide doit vérifier le caractère humide de la zone, selon les critères de l’arrêté du 24 juin 
2008. Les constructions, installations et aménagements autorisés dans la zone ou le secteur seront, le 
cas échéant, soumis à la séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC).  
 
Par ailleurs, il apparaît que toutes les zones humides avérées de la commune se situent en zone Ap ou 
Np sur le plan de zonage. Sur ces zones, seuls les cheminements piétonniers et cyclables en matériaux 
perméables et ne perturbant pas la qualité écologique et paysagère du site, ainsi que les extensions 
des habitations existantes, et les constructions annexes à ces habitations, sous conditions de ne pas 
compromettre le caractère naturel (pour la zone N), ou l’activité agricole (pour la zone A) ou la qualité 
paysagère du site sont autorisés. 
 
Les zones humides avérées sont de ce fait bien protégées dans le règlement du PLU. 
 
Il conviendrait toutefois de rappeler l’article 1 du règlement du SAGE de l’Yerres, qui indique que sur 
le périmètre du bassin versant de l'Yerres, tout impact sur les zones humides avérées de plus de 
1000 m² par imperméabilisation, remblais, assèchement, mise en eau, sauf si le projet est déclaré 
d’intérêt général, d’utilité publique ou de sécurité, salubrité publiques est interdit. Par ailleurs, dans 
le cadre de la révision du SAGE, ce seuil devrait être abaissé à 500 m2 (sauf exception pour certains 
projets). 
 
Protection du lit majeur des cours d’eau 
 
Le règlement prévoit que toute nouvelle construction, imperméabilisation, artificialisation ou tout 
nouveau remblai doit s'implanter en recul de 20 mètres minimum vis-à-vis des berges de l’Yerres.  
 
Cette règle est compatible avec la disposition 1.2.2 du SDAGE « cartographier, préserver et restaurer 
l’espace de mobilité des rivières » qui recommande de protéger une bande de 20 m minimum de part 
et d’autre des cours d’eau pour les petites rivières, et avec l’article 1 du projet de SAGE révisé 
« protéger l’espace de mobilité des cours d’eau ». 
 
Plans d’eau 
 
Le règlement indique, concernant les mares et plans d’eau situés dans les zones UB, UC, UX, N et A, 
que « La destruction (par comblement, remblaiement, assèchement, drainage, …) des mares 
identifiées au plan de zonage et toute autre atteinte à l’intégrité de ces milieux naturels et à leur 
alimentation en eau sont interdits ». 
 
Il convient en effet de protéger les mares, qui sont des milieux naturels propices à la biodiversité. 
 
En revanche, les plans d’eau tels que les étangs artificiels peuvent engendrer des impacts sur la qualité 
de l’eau (du a une eutrophisation du milieu et un bloom algal par exemple), sur la biodiversité (par 



prolifération d’espèces exotiques envahissantes par exemple) et perturbent la dynamique des cours 
d’eau.  
 
De ce fait, la CLE recommande effectivement de protéger les mares, mais la suppression des plans 
d’eau artificiels doit être autorisée. 
 
Risques naturels 
 
Le PPRI de l’Yerres est bien pris en compte et annexé au PLU. Le risque de retrait-gonflement des 
argiles et d’inondation par remontée d’eau souterraine est aussi présenté. 

4. SYNTHESE 

Au vu des éléments présentés, le PLU de Combs-la-Ville prend bien en compte les enjeux du SAGE de 

l’Yerres, en particulier concernant la protection des milieux aquatiques et des zones humides, la 

gestion des eaux pluviales à la source, ainsi que les enjeux de la trame verte et bleue.  

L’avis de la CLE de l’Yerres sur le projet de PLU de la commune de Combs-la-Ville est donc favorable.  

Nous vous demandons toutefois de rappeler l’article sur la protection des zones humides du SAGE 

de l’Yerres dans le règlement du PLU. 

 



AVIS DU SERVICE COLLECTE DES DECHETS 

Instructeur : Nicolas VEDRENNE 
Tél :06 29 25 33 63 

Mail : nvedrenne@sivom.com 

 

Date de réception SIVOM : 

29/09/2023 

Date de demande de pièces 
complémentaires : 

Néant 

Date de Réception SIVOM : 

Néant 

Date avis SIVOM : 

22/11/2023 

Commune :  

COMBS-LA-VILLE 

Adresse construction :  

- 

Type construction :  

- 

Architecte :  

- 

  

Projet : 

PLU Combs-la-Ville  
Arrêt 25/09/2023 

 

 

 

 

   Avis Favorable avec prescriptions techniques 

    Avis Défavorable  

 Impossible d’émettre un avis avec les documents fournis, demande de pièces complémentaires. 

 

 

 
Motivation de l’avis : 
 
Après lecture du « Rapport de présentation », des « Orientations d’Aménagement et de Programmation », et du 
« Règlement » pour la partie compétence déchets; le SIVOM souhaite une adaptation du règlement. 
 
• Page 42 du « règlement » : 
 
« 17.5 STOCKAGE ET COLLECTE DES DECHETS  

 Pour toute construction nouvelle, destinée au logement et ce à partir de 3 logements, ou destinée à l’accueil d’une activité : 
• un lieu de stockage des déchets ménagers doit être prévu. Ce lieu de stockage doit être adapté à la gestion des flux de 
déchets ménagers,  

• un lieu de stockage pour les encombrants doit venir compléter ce lieu destinés aux flux de déchets ménagers.  

• Leurs positionnements devront permettre une utilisation aisée par les usagers.  
 

 Pour toute nouvelle construction, un emplacement devra être prévu pour permettre la mise en place d’un système de 
compostage bio déchets (individuel et/ou collectif).  

 Dans les opérations comportant au moins 30 logements, l’installation de containers enterrés pour la gestion des flux de 
déchets est obligatoire.  
Prescription du SIVOM : 

  « Les aménagements nécessaires à la mise en place des moyens de pré collecte devront être conformes au règlement des 
collectes. Il est accessible sur le site internet du Sivom, ou sur simple demande.  
Toute construction, ou réhabilitation de logements collectifs fera l’objet d’une consultation du SIVOM pour valider 
l’implantation de bacs roulants, ou bien l’implantation de colonnes d’apports volontaires. 

 Une aire de présentation des bacs roulants, en accès libre et direct depuis l’espace public, devra être prévue dès lors que 
l’emprise au sol des bacs à présenter à la collecte sur l’espace public ne permet plus de maintenir une circulation piétonne 
d’une largeur réglementaire. 
 

 Les locaux destinés au stockage des conteneurs, adaptés à la collecte sélective des déchets ménagers, devront être intégrés 
dans les constructions principales et seront facilement accessibles sur le cheminement des habitants.  
 



 

  
• Autre observation complémentaire sans nécessité de modification : Page 128 du « Rapport de présentation ». 
 
Le rapport liste précisément les points d’apports volontaires pour les Textiles et les Piles, mais n’aborde pas le flux principalement 
collecté en apport Volontaire à savoir « Le Verre ». Je vous recommande d’indiquer que ces listes sont à titre indicatif. En effet, la 
liste évolue en fonction de l’ajout ou du retrait de points d’apports volontaires. 
Ci-dessous la liste des points de collecte en service à ce jour accessibles aux habitants : 
 
ADRESSE POINT DE REPERE Latitude Longitude 
12 RUE DES BRANDONS  48.6650156 2.558763 
2 CHEMIN DU MOULIN DE VAUX LA 
REINE  48.66837 2.54961 
22 RUE DE L'ABREUVOIR au niveau du G20 48.659950 2.576494 
29 RUE DU CHÊNE Ecole 48.661994 2.57643 
49 RUE DE VARENNES(STADE)  48.671556 2.555637 
9 Rue Marcellin Berthelot Angle de la rue JEAN ROSTAND 48.652098 2.560345 
91 RUE DE VARENNES MARCHE 48.666589 2.552491 
AVENUE ANDRE MALRAUX Contre allée du Lycée Galilée 48.658178 2.557547 
AVENUE DE FORET (PARKING)  48.660196 2.547070 
AVENUE JEAN JAURES Contre allée du Lycée 48.654100 2.565418 
DECHETERIE DU SIVOM  48.672929 2.553822 
PIERRE MARIE CURIE  A l’angle de la rue ANTOINE LAVOISIER 48.652984 2.561747 
PLACE DE L'AN 2000 Zone Commerçante 48.666099 2.558385 
ROUTE DE BRIE  Cimetière 48.6644608 2.5751204 
RUE DE CRAMAYEL  48.657825 2.569029 
RUE DE LA THEROUANE A l’angle de l’avenue JEAN JAURES 48.655719 2.564003 
RUE DE SOMMEVILLE A l'angle de  la rue SAINT-JACQUES  48.664417 2.569453 
    
RUE DE SOMMEVILLE Parvis de la Mairie (en face de la rue CHARDIN) 48.664479 2.565666 
RUE DE VERDUN A ‘angle de la rue BELLEVUE 48.66708 2.55873 
RUE DES ACCACIAS(GARE)  48.666328 2.549132 
RUE DES ECUREUILS  48.651289 2.579075 
RUE DU BAS DE LA COUTURE stade Alain Mimoun 48.67019 2.556 
RUE DU MULTIEN RESIDENCE HIGH PARK - ILOT 1 48.65767 2.56511 

 RESIDENCE HIGH PARK - ILOT 2 48.65797 2.56438 

 RESIDENCE HIGH PARK - ILOT 4 48.65843 2.56398 
RUE GEORGES BRASSENS A l’angle de la rue de la GRANGE AU CRENEAUX 48.652187 2.569731 
RUE HECTOR BERLIOZ ANGLE RUE 
ICARE  48.653589 2.569606 
RUE ICARE Face rue GALILLEE 48.653853 2.573210 
RUE PABLO PICASSO  Parking du LIDL 48.659545 2.563887 
RUE RENE DUMONT  48.648883 2.566333 

 
 
 
 
Je me tiens à votre disposition pour tout complément d’informations. 
 
 
 
 
 
 
 
Visa Instructeur    
 
N.VEDRDENNE 
   
                    
 
                                                       

 
Le 22/11/2023 
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